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GRAND EST 

COMITÉ DU BAS-RHIN 
 

 

Compte rendu de la réunion 

du Comité Directeur du lundi 22 décembre 2020 

 

 

 

Sont présents à la réunion : 

Mmes :  Katia MORAZZANI - Michèle NIKONOFF- Bernadette STEINHAUER. 

 
MM : Jean-Marie COLANTUONO - Claude BUERMANN - François KURZ - Patrick LITZELMANN - 

Sébastien ROYER - Fabien STAUB - Paul-André TRAMIER. 

 

Sont absents excusés : 

Mmes : Alexandra DAUCHEZ - Thérèse BELLER.  

MM : Guy-Noël GOMEZ - Olivier SCHLATTER - Didier STIEVENART. 
 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1 Accueil du Président 

2 Organisation de l’Assemblée Générale 2020 du 30 janvier 2021 

3 Trésorerie 2019, 2020 et budget prévisionnel 2021 

4 Election du comité 2021-2024 

5 Réunion du Calendrier 2021 

6 Règlement financier du CD67 

7 Licences et mutations 2021 

8 Divers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La séance se déroule en visio conférence. 

Elle débute à17h. 

 

 



 

1 - MOT D’ACCUEIL DU PRÉSIDENT : 

 

Le Président souhaite la bienvenue aux membres présents. Il leur demande de toujours faire attention 

après cette pandémie qui n’est pas terminée, et que malgré les consignes sanitaires nous devons 

anticiper et préparer la saison à venir. Il ajoute que nous faisons cette réunion surtout pour mettre au 

point les derniers détails pour l’Assemblée Générale du CD 67. 

 

2 - ORGANISATION ASSEMBLEE GENERALE 2020 : 

 

L’Assemblée Générale du samedi 30 janvier 2021 débutera à 9h précise à la Maison des Sports. Il sera 

demandé aux clubs de n’envoyer qu’une seule personne afin de respecter la distanciation. 

Les membres du CD devront être présents à 8h en tenue du CD. 

 

Personnes prévues à l’accueil : 

Michèle NIKONOFF pour secteur Sud, 

Bernadette STEINHAUER pour le secteur Nord, 

Katia MORAZZANI pour réceptionner les divers documents administratifs.  

 

Tous les documents concernant cette AG seront envoyés à l’issue des instructions du gouvernement 

attendues pour le 7 janvier. 

 

 

3 – POINT TRÉSORERIE 2019 – 2020 ET 2021 : 

 

La Trésorerie 2020 comprend peu de mouvements, tout est correct, il n’y a pas de problème à soulever. 

Concernant la Trésorerie 2019, après plusieurs journées passées à 4 personnes pour faire des 

recherches, le Président a encore continué, peaufiné les recherches puis a encore retrouvé quelques 

erreurs et malheureusement sans justificatif, il est impossible d’aller plus loin. 

Les deux réviseurs aux comptes ont été convoqués le 28 décembre 2020 à 14h au club house d’Erstein 

en présence du trésorier, du trésorier adjoint, du président, du vice-président. 

L’élection des nouveaux vérificateurs à l’AG se fera à main levée. 

Le budget prévisionnel 2021 a été communiqué à l’ensemble des membres du CD. 

L’affiliation d’un nouveau club a été fixée à 200€. 

L’ensemble des documents financier sera envoyé aux clubs pour l’AG 2020. 

 

 

4 – ELECTIONS COMITE 2021-2024 : 

 

En vue du vote à bulletin secret prévu à l’Assemblée Générale, des enveloppes contenant les bulletins 

de vote vont être préparées pour chaque club. Une urne sera à prévoir. 

Après l’élection du nouveau comité, un président désigné par le nouveau comité devra être validé à 

bulletin secret par l’assemblée. 

Les licenciés qui se présentent au comité 2021-2024 devront être à jour de leur licence 2021. 

 

 

5- REUNION CALENDRIER : 

Rendez-vous est donné à 8h30 à la MDS aux membres du CD et à 9h30 aux représentants de clubs ; 

comme pour l’AG à la suite des directives sanitaires une seule personne par club sera autorisée. 

Le calendrier des jeunes a été modifié, et le calendrier des concours de zone et des amicaux sera à 

définir. 



Concernant la coupe de France, la reprise des jeux est en attente. 

 

Pour les concours secteur, des questions se posent sur le manque de terrains de certains clubs. Nous 

sommes en attente des prochaines règles sanitaires pour déterminer comment faire. 

 

 

6- REGLEMENT FINANCIER : 

 

Un problème s’est posé lors du remboursement des frais de déplacement du trophée des villes de 

novembre 2018. 

Une demande de remboursement n’a été donnée qu’au début du mois de décembre 2020, c’est à dire 

2 ans après le déplacement. 

Pour donner suite ce problème, une annotation sera rajoutée sur le règlement financier spécifiant que 

toute demande de frais de déplacement non présentée dans les 30 jours suivant le déplacement ne sera 

plus remboursée. 

 

 

7- LICENCES ET MUTATIONS : 

 

Un point sur les licences, à ce jour, une centaine de licences ont été renouvelées. 

Une dizaine de mutations et 3 mutations inter comité. 

 

 

8- DIVERS : 

 

Le comité n’éditera plus le calendrier pour raison financière, il sera mis directement sur le site du CD. 

Il reste à définir un modèle d’annonce et de prix, la décision sera prise lors de la prochaine réunion. 

 

Un courrier en recommandé avec accusé de réception devra être envoyé au secrétaire général du club 

de Gresswiller afin de les informer de la suspension disciplinaire en tant que dirigeant de leur président. 

 

Le Président remercie tous les membres du comité qui se sont investis pendant 8 ans à ses côtés et qui 

l’ont suivi dans toutes les difficultés surtout dans la comptabilité. Merci à tous. 

 

Clôture de la réunion à 19h, rendez-vous est donné au 30 janvier à la Maison des Sports. 

Prochaine réunion par vidéo conférence le mardi 19 janvier à 17h.  

 

 

 

              Le Président                                                                  La Secrétaire Générale             

Jean-Marie COLANTUONO                                                    Bernadette STEINHAUER 

 

  

                                  
 


